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Texte de la question

M. Jean-Carles Grelier attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le démarchage
téléphonique abusif, phénomène qui concerne de nombreux citoyens. Pour lutter contre ce phénomène, le dispositif
Bloctel a été lancé en 2016 avec près de 3,5 millions de personnes inscrites et plus de 7,5 millions de numéros
enregistrés. Malgré l'inscription à ce dispositif, il s'avère que de nombreux citoyens continuent d'être démarchés par
téléphone, contre leur gré. Malheureusement, le contrôle établi par la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes semble aujourd'hui peu enclin à dissuader les démarcheurs, seules 800
entreprises ayant adhéré au dispositif. À ce jour, depuis le lancement du dispositif, moins de 140 entreprises ont été
condamnées. À cela s'ajoute le problème des appels frauduleux, qui constituent les deux tiers des centaines de
milliers de signalements reçus. Aussi, il lui demande les mesures qu'entend prendre le Gouvernement afin de lutter
contre le démarchage téléphonique abusif et de renforcer les droits des consommateurs.
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